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 Édito    Pennad-stur
Michaël Quernez
Maire de Quimperlé
Maer Kemperleé

Un 11 janvier 2015 historique. Une France debout et fraternelle

Le jeudi 8 janvier, nous étions 2 000 citoyens rassemblés Place Charles de 
Gaulle, 7 500 le dimanche 11 janvier, Place St Michel, en mémoire des victimes 
des attaques terroristes et pour la liberté d’expression.
Une mobilisation quimperloise à l’unisson des millions de Français descendus 
dans la rue, jamais si nombreux depuis la Libération.
Car c’est toute la France qui s’est levée pour crier son horreur, son écœurement 
face à de tels actes barbares. C’est la Nation toute entière qui s’est 
rassemblée pour dire son attachement profond à nos valeurs républicaines, 
à notre démocratie, à la patrie des droits de l’Homme, à la laïcité, creuset 
de notre vivre ensemble.
Au moment où je vous adresse ces quelques mots, je fais le vœu qu’une fois 
ce moment d’effroi passé, puis de recueillement, nous saurons nous rassembler 
autour de la défense de la liberté d’expression, de conscience et de croyance. 
C’est fort de cette volonté que j’ai annoncé, lors de ma cérémonie des vœux à 
la population, que la salle d’exposition de notre médiathèque serait désormais 
baptisée salle « Charlie Hebdo ».

Pour ne jamais oublier que c’est parce qu’ils étaient journalistes, parce qu’ils 
étaient policiers, parce qu’ils étaient juifs, qu’ils ont été assassinés. 
Pour ne jamais oublier que les 7, 8 et 9 janvier 2015 notre pays s’est arrêté 
de respirer et que 17 de nos concitoyens ont perdus leur vie, terrassés par 
l’intégrisme religieux, l’obscurantisme et la bêtise humaine.
Ne jamais oublier et dire à nos enfants que la Liberté est une richesse 
chèrement acquise.
Malgré notre tristesse à tous, je vous souhaite une bonne année, fraternelle 
et solidaire.

Bloavezh mat.
Quimperlé, le 12 janvier 2015 

Michaël Quernez



Les conseillers départementaux 
(anciennement dénommés conseillers 
généraux) sont élus pour 6 ans au 
scrutin majoritaire binominal mixte 
à deux tours : un candidat et une 
candidate doivent se présenter en 
binôme et obtenir un minimum de 
10% des suffrages pour accéder au 
second tour.

À l’issue du scrutin, la totalité des conseillers départementaux sera 
renouvelée alors qu’ils étaient auparavant renouvelés par moitié tous 
les 3 ans. Le Conseil général changera alors de nom pour s’appeler 
Conseil départemental.

Un nouveau découpage
Les lois organiques du 17 mai 2013 et le décret du 13 février 2014 
ont procédé à un nouveau découpage territorial portant de 54 à 27, 
le nombre de cantons dans le département du Finistère.

Le canton de Quimperlé compte désormais 11 communes. En plus 
des communes de Clohars-Carnoët, Mellac, Baye et Tréméven, 
le nouveau canton de Quimperlé comprend les communes des anciens 
cantons d’Arzano (Arzano, Guilligomarc’h, Locunolé et Rédené) et de 
Scaër (Querrien et Saint Thurien). La commune de Scaër est, quant à 
elle, intégrée dans le canton de Moëlan-sur-Mer.

La commune de Quimperlé reste le bureau centralisateur du canton.

C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la population 
que les petits et les grands projets qui vous concernent peuvent 
être pensés et réalisés. Le recensement permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d'établir la population officielle de chaque 
commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques 
de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions 
de logement... De ces chiffres découle la participation de l'État au budget 
des communes, le nombre d'élus au conseil municipal, la détermination 
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

À Quimperlé trois agents recenseurs ont été recrutés. Si vous faites partie 
du répertoire d’adresses à recenser, ils se présenteront chez vous pour 
distribuer les questionnaires (une feuille de logement et autant de bulletins 
individuels qu’il y a de personnes vivant dans votre foyer). Lisez et remplissez 
lisiblement les questionnaires, seul ou avec l’aide de l’agent recenseur. 
À un moment convenu avec vous, l’agent recenseur viendra ensuite 
les récupérer.

Il est également possible de répondre aux questionnaires en ligne 
directement sur le site : www.le-recensement-et-moi.fr. 
Utilisez le code d’accès et le mot de passe qui figurent sur le document 
remis par l’agent recenseur pour vous connecter puis laissez-vous guider.

Les trois agents recenseurs : Christophe Le Bloa,  
Sylvie Le Bloa et Mathieu Gentilhomme

Appel aux bénévoles pour tenir un bureau de vote
Vous êtes électeur Quimperlois et interressé par cette expérience citoyenne ? 
Contactez la mairie et le service des élections pour être membre d'un bureau de vote (assesseur).

3

Keleier    Actualité 

 Élections départementales

 Le recensement : un acte simple,  
un geste civique utile à tous !

Les 22 et 29 mars prochains se dérouleront les élections départementales dénommées auparavant élections 
cantonales. Vous élirez les conseillers départementaux qui vous représenteront au sein du conseil départemental.

À Quimperlé, commune de plus de 10 000 habitants, le recensement a lieu tous les ans et concerne un échantillon 
de 8% de la population. Trois agents ont été recrutés afin de mener à bien la collecte des informations qui se 
déroulera jusqu’au samedi 21 février prochain.



 Actualités    Keleier

Les chênes rouges de la rue Aristide Briand
Une étude sanitaire pour chaque arbre avait été réalisée en mai 2014. 
Elle indiquait une accélération de la dégénérescence de ces chênes rouges 
d’Amérique, dont la durée de vie en environnement urbain est d’une centaine 
d’années. Certains ont été fragilisés par les précédentes réalisations de 
voirie, d’autres victimes d’un champignon xylophage. En raison de leur intérêt 
paysager, il avait été décidé de les conserver le plus longtemps possible.
Malheureusement le week-end des 8 et 9 novembre derniers, plusieurs 
branches sont tombées. Il a alors été décidé d'abattre les arbres les plus 
atteints afin d'écarter tout risque pour la population. 

Dans le parc de la mairie
Un pin de Monterey et un cyprès de Lawson présents dans le parc de la 
mairie ont également fait l’objet de bilans sanitaires. Après examen au 
résistographe, le verdict était sans appel : des champignons xylophages 
ont fragilisé leur tronc menaçant la structure de l’arbre et sa robustesse. 
Le cyprès, implanté en bordure de la rue de Pont-Aven à proximité immédiate 
d’habitations, a été abattu par les services de la Ville le 15 décembre 
dernier. Le pin de Monterey sera prochainement tronçonné ; l’abattage, 
plus délicat en raison de la taille de l’arbre, sera confié à une entreprise. 
La coupe de ces deux arbres n’altérera pas l’aspect du parc : des hêtres 
avaient été plantés il y a plus de dix ans pour anticiper leur disparition.

Une récente étude indique que 85% des choucas du Finistère nichent 
principalement dans les conduits de cheminée. La Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer (DDTM) en appelle à votre vigilance, en vous 
conseillant d'interdire l'accès aux cheminées par la pose de grillages. 
Ces protections permettraient d’éviter la formation de nids susceptibles 
d’empêcher une évacuation satisfaisante des fumées ou d’entraîner des 
départs d’incendie. Cela permettrait également de diminuer les sites de 
reproduction et de limiter la prolifération. 
Cette opération pouvant se révéler dangereuse, il est prudent de faire appel 
aux services d’un couvreur ou d’un antenniste. Afin de mesurer l’efficacité 
de cette mesure, vous pouvez nous faire part de votre action (un registre 
est à disposition en mairie ou aux services techniques).

La cavité, dans le tronc du cyprès abattu, fruit de l'action d'un champignon xylophage.
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 Des arbres malades abattus

 Les choucas des tours

Les arbres font partie du patrimoine vivant de notre ville. Ils constituent une richesse, mais peuvent 
présenter un danger quand leur état se dégrade. Ces dernières semaines plusieurs spécimens implantés 
au cœur de la ville ont ainsi dû être abattus en raison de leur état sanitaire.

Ni corneille, ni corbeau, le choucas des tours est une espèce protégée. Relativement peu farouche, 
il fréquente tous les lieux où il peut trouver des cavités pour faire son nid, même au voisinage de l'homme. 
La prolifération de cette espèce constatée ces dernières années est source d’importants dégâts pour les 
cultures et pose des problèmes de sécurité pour nos habitations.

Diorren padus    Développement durable 



Depuis 2011 un réseau de surveillance national et un programme de 
lutte ont été mis en place par le FDGDON afin de suivre efficacement 
l’apparition du frelon asiatique sur la France et notre département, et 
de freiner sa progression.

Reconnaître le frelon asiatique
Le frelon asiatique possède une couleur sombre avec une large bande 
orangée à l’extrémité de l’abdomen. Il se différencie du frelon commun 
qui est de taille supérieure avec une couleur à dominante jaune 
(le frelon asiatique a une taille de 2 cm à 3 cm, le frelon commun, 
une taille de 2 cm à 4 cm). 

Il n’est pas plus agressif ou plus dangereux par sa piqûre que le frelon 
d’Europe. Le nid ne constitue pas à lui seul un critère d’identification fiable. 
Cependant, certaines caractéristiques doivent alerter l’observateur : le nid de 
frelons asiatiques est souvent installé à la cime d’un arbre (quelquefois sous 
un abri aéré) et à proximité d’eau, sa taille est importante (entre 40 cm et 
80 cm de diamètre), et possède une entrée unique.

Vous constatez un nid
Lorsqu’un nid de frelons asiatiques est découvert, sa destruction doit être 
réalisée par un professionnel agréé. Ne le touchez pas et n’hésitez pas 
à demander l’avis d’un apiculteur (tous les nids ne sont pas forcément 
des nids de frelons asiatiques) avant d’appeler FDGDON.

Il est important de détruire les nids avant le printemps et le départ de la 
ruche des reines fécondées. On estime qu’à chaque génération le nombre 
de colonies est multiplié par dix.
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 Le frelon asiatique 
Apparue dans la région bordelaise en 2004 à l’occasion d’importations de poteries chinoises, cette espèce invasive 
est désormais présente sur le département du Finistère depuis 2011 avec un impact environnemental avéré,  
en particulier sur les abeilles domestiques.

Renseignements auprès de FDGDON Finistère, au 02 98 26 72 12.

8kg de miel récolté
Le 21 août, les conditions étaient propices à la récolte. La première étape 
avant d’ouvrir la partie haute de la ruche (la hausse), est de passer 
l’enfumoir pour apaiser les abeilles, et ce, afin de récolter les cadres 
sur lesquels les butineuses ont formé des alvéoles remplies de miel. 

La base de la ruche qui abrite « la famille » est, quant à elle, uniquement 
inspectée afin de juger de l’état de santé de la colonie. Le miel présent 
dans cette partie sert de réserve aux abeilles pour l’hiver.

L’extraction consiste alors à briser l’opercule des alvéoles afin que 
le miel puisse s’écouler, puis à passer les cadres dans un extracteur 
centrifuge. Après une nuit, vient le bilan de la récolte : 8kg soit six de 
plus qu’à la première récolte effectuée l’année dernière. 

Les pots de miel issus de la récolte ont été offerts aux bénéficiaires 
de l’épicerie sociale et remis en cadeau aux gagnants du concours 
des maisons fleuries. Une part du miel pouvant être attribué à leurs 
efforts de fleurissement !

 Du miel au Bel-Air
Dans le cadre d’un partenariat entre la Ville, l’apicultrice Aurélie Gabaud et le syndicat des apiculteurs du 
Finistère, trois ruches ont été installées, il y a un an et demi, au parc du Bel-Air. La deuxième récolte a eu lieu 
le 21 août dernier.



 Taol Kurun 2015 - À beg da veg, la transmission
La 21e édition du festival se déroulera du 16 janvier au 8 février. Après vingt ans d'organisation par le 
comité de soutien de l'école de Diwan de Quimperlé, l'équipe de bénévoles a choisi de laisser la place à 
la fédération Ti ar vro Bro Kemperle et aux associations locales pour continuer l'aventure.

Cette année encore le programme du festival sera riche : 30 animations 
organisées dans 11 communes par 20 associations adhérentes à 
Ti ar vro Bro Kemperle !

Musique, théâtre, haïku, contes, lecture, cuisine, mais aussi deux fest-noz, 
un fest-deiz, des concerts, du cinéma et du théâtre pour les écoles. 
Sans oublier les kig-ha-farz et les crêpes. Le partage, la convivialité, 
l’échange et la solidarité seront au cœur du festival.

Une nouvelle composition, un nouveau décor
Cette année, les animations seront organisées directement par les associations 
investies dans le festival, avec le même objectif : continuer le travail entrepris depuis 
20 ans sur la sensibilisation du grand public aux arts et aux traditions populaires. 

Transmettre c'est aussi s'ouvrir 
aux autres, grandir, et c'est 
ce qu'a fait le festival qui a su 
traverser les années : la lutte 
de Quimperlé d'abord, pour la 
défense de l'école Diwan, puis son 
ouverture à l'intercommunalité et 
enfin à Ti ar vro et à l'ensemble 
des associations que la maison 
du Pays de Quimperlé représente 
aujourd'hui. La transmission, c'est 
ne pas laisser un héritage de 
danses, de chants, de musiques 

à l'abandon. C'est faire du pays de Quimperlé un laboratoire où les anciens 
transmettent aux enfants bilingues leur langue et le nom des champs et 
des rochers de la côte, où la gavotte de l'Aven, presque oubliée, se danse 
aujourd'hui dans chaque fest-noz. 

Les conteurs du concours du Kan ar bobl, les danseurs des deux fest-noz 
et du fest-deiz, les films proposés, parleront de transmission. Sans racines, 
un arbre ne tient pas longtemps. "Les peuples qui n'ont plus d'histoires sont 
condamnés à mourir de froid".

Le programme sur Quimperlé : 

     VENDREDI 16 JANVIER
19h00 : Inauguration du festival par Ti ar vro
20h30 : Conférence-débat "La Bretagne à cinq départements, pourquoi ?"

     SAMEDI 17 JANVIER
Concert du tonnerre
avec Gilles Servat, Breizh Kan Kan (musique traditionnelle du pays vannetais),
Diougan (blues rock) et Dr Fañchenstein (ancien Lik ha lik).
20h30, salle du Coat-Kaër
Entrée 10 € - Gratuit pour les moins de 12 ans

     DIMANCHE 18 JANVIER
Diwan Breizh Deiz
Une demi-journée festive autour de la culture bretonne : repas animé, foire 
d’artisans et de producteurs locaux, et fest deiz avec des artistes locaux 
de renom comme Moisson/Landat, Flammer/Riou, Stervinou/Le Hunsec.
Sans oublier le célèbre concours d’épluchage de pommes de terre bien sûr !
20h30, salle du Coat-Kaër - Entrée payante
Contact et réservations au 06 95 65 86 85

     LUNDI 19 JANVIER
Le chant au Pays basque et en Irlande
Bertsolari : un film sur le chant improvisé au Pays basque. Un documentaire pour 
comprendre comment la création est étroitement liée à la tradition et à la langue. 
The Kloareg : en Irlande on chante depuis toujours. Avec Brigitte Kloareg, 
on chante tout le temps, autant avec les grands qu’avec les jeunes ! 
En présence de Bastian Guillou, réalisateur.
20h30, cinéma La Bobine - Tarif unique 4,50 €

     MERCREDI 21 JANVIER 
Chasse aux Haïkus
Organisée par l’association FEA et la médiathèque de Quimperlé. C’est 
avec un grand spécialiste du haïku, Alan Kervern, que vous découvrirez 
l’écriture de haïkus, et ce après avoir fait une petite balade en extérieur… 
14h30, Médiathèque 
Gratuit – Inscriptions au 06 79 14 96 87

     SAMEDI 31 JANVIER
Café Pain Beurre
Causerie en breton autour d’un goûter
15h00, École Diwan - Gratuit
Conférence
"Pourquoi les Bretons s’intéressent-ils aux haïkus ?"
par Alan Kervern.
Samedi 31 janvier à 15h00, Médiathèque - Gratuit
Cinéma en breton
Beaj mat Dimitri et Ernest ha Célestine
Vendredi 6 février, cinéma La Bobine

     SAMEDI 7 FÉVRIER
Fest-Noz Vras
Avec C’hwibanez, B. Loffet, Bebert, Billon/Pensec, FAMS, Le Garrec/Miossec, 
Perennou/Guevel, Riou/Flammer, Carrer/Miniou, Thieriot/Perennou, Dufleit/
Denis, Guigo/Conan, Allot/Le Hir, Urvoas/Flouret
21h00, salle du Coat Kaër - Entrée 6 €
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 Associations    Kevredigezhioù Kevredigezhioù    Vie en ville 

Renseignements
Programme complet du festival disponible sur le site de Ti ar Vro :
www.tiarvro-brokemperle.org



Qu’est-ce qu’une rencontre de quartier ?
C'est un espace d’écoute, d’échange, de concertation et de recherche 
dont le but est de faire émerger des propositions d’intérêt général 
dans tous les domaines de la vie du quartier. Ces rencontres doivent 
permettre aux habitants et usagers d’appréhender en toute connaissance, 
les questions relatives à la gestion municipale : contraintes budgétaires, 
choix prioritaires, implantation des équipements… 

Instances d’information, de proposition et de consultation de la population 
à l’échelle d’un quartier, elles visent à renforcer la relation de proximité 
entre élus et habitants pour améliorer la compréhension et la gestion 
du quotidien, l’implication des habitants et le dynamisme de la vie locale.

À quoi ça sert ?
Vous souhaitez parler des aménagements publics, de transport, 
de qualité de vie, de sécurité… : les rencontres de quartiers sont là pour 
que vous puissiez faire part de vos suggestions et de vos remarques 
pour améliorer et faire évoluer la vie collective au sein de vos lieux de 
vies. Alors, n’hésitez pas et faites vivre votre quartier !

Combien de rencontres de quartier ?
La commune a été divisée en 5 quartiers d’une population équivalente. Pour 
chaque secteur, trois rendez-vous sont programmés dans l’année : une première 
rencontre dans chaque secteur en février, une rencontre en mai/juin au Coat-Kaër 
et un nouveau temps d’échange dans les quartiers en septembre/octobre.

Vos délégués de quartier
5 binômes d’élus ont été désignés lors du conseil municipal du 10 décembre 
dernier. À l'écoute de leur quartier, ces délégués sont à votre disposition 
pour faire remonter à vos élus et aux services de la mairie, toute information 
concernant le cadre de vie, l'aménagement et l'avenir de notre commune.
De manière réciproque, ces délégués sont aussi une source d’information  
permanente vers les Quimperlois et les quartiers. 

N'hésitez pas, par leur intermédiaire, à exprimer vos ambitions pour la 
commune et à leur poser vos questions.

Quimperlé Nord  
Géraldine Guet et 
Stéphanie Mingant
geraldine.guet@ville-quimperle.fr  
stephanie.mingant@ville-quimperle.fr

Quimperlé Est 
Yvette Metzger et 
Patrick Vaineau
yvette.metzger@ville-quimperle.fr  
patrick.vaineau@ville-quimperle.fr

Quimperlé Rural 
Carole Anache et 
Gildas Le Bozec
carole.anache@ville-quimperle.fr   
gildas.lebozec@ville-quimperle.fr

Quimperlé Ouest  
Isabelle Baltus et  
Cindy Le Hen
isabelle.baltus@ville-quimperle.fr  
cindy.lehen@ville-quimperle.fr

Quimperlé Centre-Ville  
Jean-Pierre Moing et 
Christophe Couic
jeanpierre.lemoing@ville-quimperle.fr 
christophe.couic@ville-quimperle.fr

Dates des prochaines rencontres
Quimperlé Rural
Le 26 février à 20h, café de Gare La Forêt 
Quimperlé Nord
Le 3 mars à 20h, école du Lézardeau élémentaire
Quimperlé Ouest
Le 10 mars à 20h, restaurant scolaire de Kersquine 
Quimperlé Centre-Ville
Le 17 mars à 20h, Coat-Kaër, salle Ellé 
Quimperlé Est
Le 12 mars à 20h, restaurant du T'Bone 
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 Vous aimez votre quartier ? Impliquez-vous !
À chaque quartier ses questions, ses préoccupations, ses envies... 
Les rencontres de quartiers sont l’occasion de s’exprimer sur des sujets qui vous préoccupent au quotidien, d’échanger avec 
les élus de la commune. Lieu privilégié de la démocratie participative, elles sont ouvertes à tous et la parole y est libre.

Renseignements
Programme complet du festival disponible sur le site de Ti ar Vro :
www.tiarvro-brokemperle.org

Renseignements
Une adresse mail et une boite aux lettres en mairie, vous permettent de 
nous faire part de remontées d'informations, de besoins, de propositions.
Mail  : rencontresdequartier@ville-quimperle.fr



 Jeunesse      Yaouankiz   

Informatisation des écoles 
Initié par l’ancienne municipalité, le plan d’informatisation des écoles 
a débuté il y a trois ans par l’école du Lézardeau pour se poursuivre 
aujourd’hui dans l’ensemble des écoles. 

Suite aux demandes des enseignants et de l'Éducation nationale, chaque 
école publique primaire et maternelle de la Ville dispose désormais de 
tableaux numériques interactifs. Ce nouvel outil permet avant tout 
une souplesse dans la présentation des éléments présentés aux élèves 
pendant le cours. Support pour le multimédia (texte, image, son) 
il permet l'affichage de documents numériques, leur modification ou, 
par exemple, l'enregistrement d'une séance de cours. 

Il facilite également l'activité des élèves au tableau grâce à la 
manipulation simple de fonctionnalités impossibles à réaliser avec 
un tableau classique : feutres multicolores, déplacement d'objets, 
instruments géométriques... Ils donnent également un aspect 
ludique à l'apprentissage et connectent l'école au monde via internet. 
Les enseignants volontaires peuvent dorénavant utiliser ces nouveaux 
équipements dans leur méthode de travail.

En dehors des maintenances des postes informatiques, de nombreux 
PC devenus obsolètes ont été changés pour des modèles récents : 
à Kersquine élémentaire par exemple, tous les PC de la salle informatique 
ont été réinstallés. 

Des efforts ont également été menés pour améliorer les accès à 
internet. Dans l’ensemble des écoles, les débits ont été portés de 
1 à 20 mégaoctets pour que la navigation sur internet devienne 
confortable dans le cadre d’une utilisation pédagogique. 

Le câblage informatique a été réalisé dans les écoles élémentaires 
Kersquine et Brizeux afin de permettre la mise en réseau des postes 
et leur accès au web. Très prochainement, chaque classe bénéficiera 
de deux ordinateurs connectés (maternelle Kersquine et Lézardeau, 
câblage l’an prochain).

Tous les photocopieurs des écoles ont été renouvelés et dans les salles 
informatiques élémentaires, les imprimantes noir et blanc remplacées 
par des imprimantes couleurs laser.

Entretien des bâtiments
Un des plus gros chantiers de l'été a certainement été la réalisation de 
l'enrobé de la cour de l'école maternelle Bisson. Par la même occasion, 
son niveau a été revu afin de supprimer les seuils et faciliter l’accès 
aux bâtiments (montant des travaux : 14 600 €). 
Autre chantier de ce type : l'enrobé du parking de la maternelle du Lézardeau  
(18 000 €). 

L'école élémentaire Thiers a vu le remplacement des 
portes extérieures pour près de 25 000 €, l'école Brizeux,  
celui de ses portes intérieures et de celle du réfectoire pour 12 000 €. 
Quant aux fenêtres de Brizeux côté rue, elles ont été repeintes pour 39 500 €. 
Très attendu, le chantier qui s'est déroulé à l'IME François Huon : 
celui du remplacement des fenêtres du bâtiment qui abrite les classes pour 
49 000 €.

Divers petits travaux ont aussi été menés comme l'isolation d'une classe 
de la maternelle du Lézardeau, le remplacement de rideaux à l'école 
maternelle Brizeux, au centre de documentation de l'école élémentaire 
et à la maternelle Kersquine. Des peintures ont été refaites dans une 
classe de l'élémentaire Thiers, dans les sanitaires de la petite section 
de Brizeux...

L’ensemble de ces différentes mesures représente un budget conséquent 
pour la Ville : 217 300 € ont été investis pour les écoles publiques, 
dont 192 600 € pour les travaux d'aménagements (peintures, isolation, 
remplacements de fenêtres, etc.) et 24 700 € pour l'installation de 
nouveaux systèmes informatiques. 
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 Les nouveautés de la rentrée
Les grandes vacances sont l’occasion de réaliser divers travaux dans les écoles et d’installer dans les salles de classe de 
nouveaux équipements informatiques. Tableau numérique interactif, renouvellement des postes informatiques, peintures, 
remplacement de portes, réfection de cour de récréation… petit tour d’horizon des nouveautés qui ont marqué la rentrée.



Yaouankiz      Jeunesse 

Le projet comprend la réalisation d’une nouvelle salle de 44 mètres sur 
24 qui sera accolée au nord du bâtiment actuel, la surface de l’infrastructure 
sera ainsi portée à 2 878 m2 (contre 1 152 aujourd’hui).  Le gymnase 
actuel sera partiellement déconstruit afin de ne conserver que sa structure. 

La toiture sera refaite, les parois intérieures habillées de bois pour rendre 
la salle plus chaleureuse, améliorer l’acoustique et limiter les déperditions 
énergétiques (à l’heure actuelle aucune isolation n’existe), des tribunes de 
200 places seront aménagées et un nouveau revêtement couvrira les sols.

L’entrée se fera depuis un parvis situé sur la façade sud, à l'extrémité 
d'une coursive qui permettra un cheminement sécurisé depuis le collège. 
Un bureau d'accueil, deux blocs de trois vestiaires, des sanitaires et des 
locaux de stockage seront créés. 

La Ville et le Département prennent chacun à leur charge 50 % des travaux, 
pour une dépense totale qui approche les 3 millions d’euros HT. La phase 
d'étude est en cours et les travaux devraient démarrer début 2015 pour 
une durée de réalisation de dix-huit mois.

La première phase concernera la construction de la deuxième salle, avant 
d’attaquer la rénovation de la première. Un chantier en deux temps afin 
que les activités sportives puissent se maintenir malgré les travaux.
En parallèle, le Conseil général programme également une restructuration 
du collège de la Villemarqué afin de s'adapter à l'augmentation des 
effectifs de l'établissement. Un nouveau bâtiment va être construit 
en face du bâtiment principal pour offrir de nouvelles salles de classe, 
des locaux pour la vie scolaire ou pour les enseignants. L’ensemble 
du complexe scolaire et sportif de Kerjouanneau va prochainement 
connaître une spectaculaire métamorphose.

Les activités mises en place sont différentes selon les écoles, l’âge et 
les capacités des enfants. À chaque période de vacances, elles changent 
afin de permettre aux enfants de varier les activités et de diversifier 
les apprentissages. Par le biais du jeu, du sport, d’activités manuelles, 
d’activités de relaxation et de détente, les enfants commencent à exercer 
des responsabilités, à respecter les autres et leur environnement.

Plusieurs prestataires associatifs sont présents sur des découvertes 
culturelles, sportives et ludiques. Des prestataires privés qualifiés 
interviennent également sur les activités de détente et relaxation.
Les agents et les services de la Ville sont également impliqués dans 
la mise en œuvre de la réforme. Les services jardin et espaces verts 
interviennent par exemple sur des activités d’éco-jardinage. 

À la médiathèque, les enfants sont invités à découvrir des livres 
(choix de livres, lecture à voix haute, jeu de devinette…) ou encore à 
participer à des ateliers lecture. Au conservatoire, quatre enseignants 
sont désormais investis pour offrir une initiation à la danse et une 
découverte des différentes esthétiques musicales. 

Apprendre à écouter, à s'écouter, à repérer les sons, à identifier des 
styles dans l'histoire de la musique, à sentir son corps en mouvement : 
ces actions de sensibilisation permettent d’éveiller le sens artistique 
des enfants, sans pour autant se substituer ou remplacer les formations 
dispensées au Conservatoire. Une première approche à la pratique 
artistique qui devrait tout au moins révéler quelques mélomanes...
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 Un nouveau gymnase pour Kerjouanneau

 Des temps de découverte

La rénovation du gymnase est très attendue par les collégiens de la Villemarqué et par les associations qui utilisent 
cet équipement construit en 1973 devenu inadapté aux besoins de ses usagers. Une nouvelle étape a été franchie lors 
de la rentrée scolaire de septembre dernier avec la présentation de l’avant-projet aux financeurs.

Mis en place depuis la rentrée du 2 septembre dernier, les temps d’activités périscolaires s’articulent en cycle regroupé 
par thème. Atelier lecture, éco-jardinage, initiation à la musique ou à la danse, détente et relaxation. Pour autant 
d’invitations à la découverte !



 Dossier     Teuliad
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La réactualisation du PCS
Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un outil réalisé à l'échelle 
communale pour planifier les actions des différents acteurs communaux 
(élus, agents municipaux, bénévoles…) dans le cadre d'un événement 
de sécurité civile (naturel, technologique ou sanitaire). Il a pour objectif 
l'information préventive et la protection de la population. Dans une situation 
de risque majeur c’est un document essentiel qui prévoit et organise 
l'ensemble des mesures à mettre en œuvre.
Le PCS a intégralement été revu et réactualisé, bénéficiant du retour 
d’expérience procuré par les épisodes de l’hiver dernier. Il a été approuvé 
lors du conseil municipal du 24 septembre 2014.

DICRIM
Le DICRIM, Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs,  
a pour objectif d’informer la population sur les risques majeurs auxquels 
elle pourrait, un jour, être exposée. Il détaille les éventuelles conséquences 
et le comportement à avoir en cas de crise. Il est librement consultable 
en mairie, aux services techniques ou sur le site de la Ville, rubrique  
Pratique / Inondations et risques majeurs.

Un nouveau système d’alerte
Les riverains situés en zone inondable étaient jusqu’ici prévenus par le 
système Antibia, serveur téléphonique basé à la caserne des pompiers. 
L’ancien système laisse la place à "Inforisques". De conception plus récente, 
le nouveau système repose sur une plate-forme technique totalement 
sécurisée, située dans la région parisienne et opérationnelle 24h/24, 7j/7. 
Dorénavant l’ensemble des personnes enregistrées peuvent être prévenues 
dans la même seconde.
Le service est utilisable à distance depuis un site web, l’alerte peut ainsi 
être déclenchée depuis un ordinateur muni d’une connexion internet. 
Vous pouvez vous inscrire directement depuis le site de la Ville, 
l’abonnement est gratuit. 

Le PAPI
L'ambition du PAPI  (Programme d'Action et de Prévention des Inondations) 
est de rendre le territoire moins vulnérable aux crues. Le projet est 
porté par le Syndicat Mixte Ellé Isole Laïta (SMEIL) afin d'agir de manière 
cohérente et globale à l'échelle du bassin-versant (617 km², 3 départements,  
38 communes). En cours de réalisation, le dossier sera soumis cette année 
à la validation de l'État, qui sur la foi de ses préconisations, pourra financer 
les opérations à entreprendre.

De nouveaux moyens humains et matériels
Une nouvelle organisation interne a été mise en place afin d’assurer une 
continuité de services. Dorénavant, trois agents peuvent être mobilisés afin 
d’assurer une astreinte 24h/24h, chacun pouvant lancer une alerte via le 
système "Inforisques". Ils ont été dotés de nouveaux moyens informatiques 
et de communication.

Un numéro vert
Un numéro vert a également été mis en place pour apporter plus de 
renseignements sur la situation en cours. Accessible 24 heures sur 24 et 
7 jours sur 7. L ’appel est gratuit depuis un poste fixe.

Une ligne directe
En cas de scénarios orange ou rouge, un numéro direct vous permet de 
contacter : 02 98 96 42 41, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

Inondations : les mesures adoptées

 De nouveaux moyens face aux inondations
Depuis les épisodes de l’hiver dernier, plusieurs mesures ont été prises afin d’améliorer la réactivité des services 
municipaux, le suivi des interventions et l’information à la population. Réactualisation du Plan Communal de Sauvegarde, 
nouveau système d’alerte, nouvelle organisation interne… Tour d’horizon des améliorations apportées.
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Le transfert du Poste de Commandement Communal
Lors d’une catastrophe sur sa commune, le Maire est le principal acteur de 
la sécurité civile. Il doit mettre en œuvre toutes les mesures permettant 
d’alerter, d’informer et d’assister la population jusqu’au retour normal de 
la situation. Le Maire est le Directeur des Opérations de Secours sur le 
territoire de sa commune. La gestion d’un évènement de sécurité civile exige 
la mise en place d’une structure de commandement dont le rôle consiste 
à diriger et coordonner l’action communale. Cette structure, c’est le Poste 
de commandement communal (PCC). 

Auparavant installé au centre d’intervention et de secours, le PCC est 
dorénavant établi aux services techniques. Ce nouveau lieu d’implantation 
permet plus de proximité avec les services opérationnels.

 

Les niveaux d’alerte 
Quatre niveaux d’alerte existent. Ils dépendent de la hauteur 
d’eau mesurée à l’échelle de référence installée Place Charles de 
Gaulle. Vert en situation normale, jaune à partir de 3 mètres, 
orange à partir de 3m40 et rouge au-dessus de 4 mètres.  
Une hauteur de 3m60 efface les barrières du quai Brizeux. 

La Ville est divisée en 16 zones. Les seuils d’alerte sont différents 
pour chaque secteur. Par exemple, pour une hauteur d’eau de 
4m50 mesurée Place Charles de Gaulle, le secteur de la rue du Combout 
est au niveau vert alors que le secteur quai Brizeux est en rouge. 
Seuls les riverains en situation d’alerte sont prévenus par "Inforisques".

Une réunion publique sur le risque inondation s’est tenue  
le 12 novembre dernier salle du Coat-Kaër pour présenter  
les nouvelles dispositions prises pour améliorer la protection  
des populations. (photo Ouest France)
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Inondations : les mesures adoptées

Renseignements

Bureau des risques majeurs
Services techniques - Avenue du Coat Kaër
risques-majeurs@ville-quimperle.fr
06 18 52 52 92
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 Les travaux de sauvegarde des berges
Les crues qui se sont succédées, du 24 décembre 2013 au 7 février 2014 derniers, ont occasionné des dégâts majeurs 
sur les berges de l’Isole entre le Pont Salé et la passerelle piétonne, située au niveau du rond-point du 19 mars 1962. 
Des travaux de confortement étaient nécessaires avant l’hiver.

La Ville de Quimperlé a mandaté la société GINGER-CEBTP pour l’établissement 
d’une étude technique précisant d’une part, l’état de stabilité des berges, 
d’autre part, les actions à mener pour les confortements pérennes des 
propriétés publiques et privées. L’étude rendue le 1er juillet 2014 a aussi 
bénéficié aux propriétaires privés, leur indiquant les travaux prescrits pour 
chacune de leur parcelle.

Pour réaliser ces travaux, un appel d’offres global a été lancé. Le 5 août 
2014, le groupement d’entreprises LE BRIS-KELLER a été retenu. La Ville 
s’est proposée de centraliser la maîtrise d’ouvrage et d’assurer le suivi 
technique des travaux. Elle a informé les différents propriétaires pour leur 
spécifier les techniques proposées, le planning et le coût des opérations. 
Chaque propriétaire a également été destinataire du diagnostic et des 
travaux nécessaires sur sa parcelle. 

En raison des délais de mises en œuvre des techniques prescrites par l’étude, 
le confortement des berges a été prévue en deux temps : un confortement 
des fondations avant l’hiver 2014, puis la stabilisation définitive en 2015 
par la technique de Jet Grouting (technique déjà utilisée lors des travaux 
en 2005 en aval du Pont Salé).

Pour les deux immeubles placés en péril imminent depuis février 
puis évacués (n̊ 16 et n̊ 18, rue de Quimper), les assureurs ont missionné 
une entreprise pour étayer en urgence les façades côté Isole, et combler 
les affouillements de façon provisoire. Ces travaux n’étaient pas de la 
responsabilité et de la maîtrise d’ouvrage de la Ville.

Sans réponse de la part de certains assureurs, la Ville a pris en responsabilité 
la décision d’engager les travaux de confortement provisoire sur l’ensemble 
des immeubles fragilisés. Un arrêté préfectoral a été pris pour autoriser 
de façon temporaire, la Ville de Quimperlé à intervenir sur les propriétés 
privées. Après le début des travaux sur les parcelles privées les assureurs 
se sont engagés formellement à prendre en charge le coût des opérations.

Les opérations de confortement 
En 2014, les travaux ont consisté à réaliser sur les parties publiques de 
la rive gauche un confortement définitif avec notamment un réalignement 
du mur bordant le parking Isole Sainte-Croix. Sur les parties publiques de 
la rive droite, un enrochement provisoire a été réalisé à l’emplacement du 
bâtiment effondré pour protéger les berges. Les bâtiments n̊ 16 et n̊ 18 ont 
été mis en sécurité, les affouillements de l’ensemble des berges comblés. 
Le lit de la rivière a également été nettoyé en lien avec les préconisations de 
l’étude et les recommandations de l’association locale de pêche. L’aqueduc 
de collecte des eaux pluviales a été réparé et remis en fonction.

En 2015, les travaux de confortement définitifs seront réalisés. 
Plus complexes, ils nécessiteront des moyens plus lourds que ceux de 
l’année précédente, avec recours à des techniques comme le jet grouting. 
Le mur qui longe la place du Barzaz Breizh sera habillé d’un parement pierre. 
Une procédure nécessaire de loi sur l’eau est en cours pour procéder au 
futur assèchement. La Ville a confié cette mission à un bureau d’études. 
Les travaux débuteraient en mai 2015.
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Le procédé du Jet Grouting
Le Jet Grouting met en œuvre un jet de fluide à haute énergie 
pour restructurer un terrain et le mélanger avec un agent de 
cimentation liquide afin de former un "béton de sol" in situ.

Il fait appel à trois actions physiques séparées ou combinées 
selon le type de jet utilisé :
•	 Une action de déstructuration du terrain par un jet à très 

forte énergie.
•	 Une action d’extraction d’une partie du terrain.
•	 Une action d’incorporation d’un agent de cimentation 

(coulis de ciment en général).

Les applications de cette technique sont nombreuses : 
restructuration de sol, voiles étanches, murs de soutènement, 
reprise en sous-œuvre d’ouvrages existants, prévoûtes de tunnels…
À Quimperlé, cette technique sera utilisée pour réaliser sous les 
habitations des parois de reprise en sous-œuvre par colonnes 
de Jet Grouting.
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Le coût des travaux 
Le plan de financement des travaux sur le domaine public a été validé au 
conseil municipal du 10 décembre dernier.  Les dépenses pour 2014 s’élèvent 
à 773 976 € HT et à 1 118 000 € HT pour 2015. L’État participera à hauteur 
de 40 € au travers du Fond Barnier, l’Europe à 20,4 % (Fonds FEDER) et le 
Conseil général du Finistère pour 18 %. Le reste à charge pour la Ville est 
de 407 813 € soit 21,5 % du montant total des travaux.

Sur les propriétés privées, les travaux pour 2014 se chiffrent à 91 383,08 € HT. 
Suite au diagnostic et à l’étude de maîtrise d’œuvre menée par le cabinet 
GINGER-CEBTP, le montant total des travaux prévus sur les parties privées 
s’élève à 1 000 029,03 € HT.

Une étude urbaine
Le conseil municipal du 19 novembre dernier a autorisé le lancement d’une 
consultation afin de retenir le bureau d’études en vue de réaliser une étude 
de programmation urbaine en basse ville. 

L’étude visera à mettre en valeur le cœur historique de notre cité dans 
un périmètre qui s’étend de la place du Barzaz Breizh jusqu’au Pont Salé. 
Elle comprend également le parking du cinéma et les parcelles n̊ 20 à n̊ 28 
situées rue de Quimper, récemment acquise par la Ville.

En raison de la nouvelle phase de travaux sur les rives de l’Isole au printemps 
prochain, la programmation débutera par la requalification des parcelles 
de la rue de Quimper, et ce dans l’optique d’un aménagement paysager 
qui valorisera ce point de vue sur le centre historique.

L’étude s’attachera également à étudier les circulations piétonnes notamment 
par la création de cheminements piétonniers le long de l’Isole (du parking 
Isole Sainte-Croix vers la Place Isole) et d’une ruelle pour rejoindre la rue 
Dom Morice depuis l’Isole.
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 Culture   Sevenadur

 Yves Noblet – Le paysage en mémoire 

 Mauvaise herbe - Cie Bouffou Théâtre

Pour Yves Noblet, peindre en regard du paysage, c’est marcher jusqu’à la verticalité, traverser l’étendue, 
rencontrer le rocher, harasser l’horizon, puis lâcher prise dans le plat du tableau pour accéder à la vision. L’inattendu 
est à ce prix et le choc en écho - Bruno Roza

Visite commentée
Visite commentée avec l'artiste accompagné de l'historien de l'art 
Yvon Le Bras, auteur notamment de livres sur les artistes Jean Renault 
et Yves Doaré. En février 2010, Yvon Le Bras était l'un des organisateurs 
de l'exposition présentée à la Galerie du Faouëdic de Lorient consacrée 
à Patrick Le Corf, Guy Le Meaux et Yves Noblet.

Mardi 10 février à 18h
Médiathèque de Quimperlé
Gratuit dans la limite des places disponibles

Atelier
Yves Noblet anime un atelier peinture (pastel, gouache...) destiné à 
tous les publics à partir de 12 ans. Comment à partir d'un paysage ou 
de sa représentation (photo, texte, image) le traduire en couleur en 
matière et en deux dimensions.

Samedi 7 février 2015 de 10h à 12h30 et de 14h à 16h 
Médiathèque de Quimperlé
Gratuit dans la limite des places disponibles (repas sur place)
Réservation au 02 98 35 17 30

Jusqu’au 13 février 
Médiathèque de Quimperlé
Entrée libre aux jours et heures d’ouverture de la médiathèque

Un vieil homme seul s’accroche obstinément au désir de voler.
Histoire d’une âme meurtrie qui rêve de liberté. Au soir de sa vie, 
une brève amitié, bourrue et naïve à la fois, va se lier entre cet homme 
et un enfant. Passé et présent se croisent pour nous offrir une tranche 
de vie où nos codes du pardon nous montrent du doigt. 

Depuis 1986 et la création de sa compagnie Bouffou Théâtre, 
Serge Boulier présente des spectacles de marionnettes pour enfants et 
adultes. Avec humour, poésie et irrévérence, ses créations questionnent 
le monde contemporain et ouvrent de nouvelles portes vers de  
"possibles ailleurs". 

Écriture Serge Boulier et Raoul Pourcelle. 
Mise en scène Serge Boulier : www.bouffoutheatre.com

Mercredi 4 février à 17h, salle du Coat-Kaër
Spectacle à partir de 9 ans
Tarifs : moins de 18 ans : 3 € - Prévente adultes : 8 € 
Guichet adultes : 15 € - Demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA 
Étudiants : 5 €
Prévente : Office de tourisme Quimperlé Terre-Océane au 02 98 96 04 32
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Déployer plus généreusement ce qui n’est d’ordinaire qu’une seule 
journée est l’objectif des nouveaux rendez-vous en Pays de Quimperlé. 
Placés “Sous les paupières des femmes”, ils ont pour objectif de regarder 
autrement “l’autre moitié de l’humanité”.

Quelques jours pour dire les femmes, porter leurs talents, leurs voix, 
leurs histoires, pour découvrir leurs regards sur le monde culturel, politique, 
artistique, économique ou social et rendre hommage à la “féministe 
d’enthousiaste” et Bretonne de cœur, Benoîte Groult.

Cinéma, rencontres, débats, conférences et tables rondes littéraires sont 
au programme, pour illustrer combien l'implication de la femme dans le 
monde et les sociétés, ouvre des perspectives militantes, innovantes, 
créatrices et progressistes.

Voici un aperçu des premiers épisodes culturels, avant de découvrir 
l’intégralité du programme. 

     CINÉ-RENCONTRE
38 témoins 
Alors qu'elle rentre d'un voyage professionnel, Louise découvre que sa 
rue a été le théâtre d'un crime. Aucun témoin, tout le monde dormait et 
personne n’a rien vu ni entendu. Pierre, son mari, travaillait. Paraît-il…
En présence de Didier Decoin, auteur du livre "Est-ce ainsi que les 
femmes meurent", dont le drame de Lucas Belvaux est librement adapté.
Vendredi 6 mars à 21h, cinéma La Bobine
Tarif unique : 4,40 €

     SPECTACLE
Olivia Moore – Mère indigne
On a tous quelque chose en nous d’Olivia Moore ! Une vie qui déborde 
comme un panier de linge sale, des enfants qui se roulent par terre dans les 
magasins, des ados moulés dans le canapé et un mari qui plane ou l'inverse.
Samedi 7 mars à 20h30, salle du Coat-Kaër
Tarifs de 3 € à 15 €
Prévente : Office de tourisme Quimperlé Terre-Océane au 02 98 96 04 32

    MARATHON LITTÉRAIRE
Hommage à Benoîte Groult
42 minutes de lecture à voix haute, d’extraits choisis parmi les textes 
et romans de Benoîte Groult par des femmes, personnalités du territoire, 
médiatiques, associatives, littéraires… pour dire toutes les femmes à 
travers les mots d’une seule.
Dimanche 8 mars à 16h, salle du Coat-Kaër
Entrée libre dans la limite des places disponibles

MÈRE
INDIGNE

“on ne naît pas mère indigne, on le devient !”

OLIVIA
MOORE

 trucs de mère indigne 
 @oliviamooretwee 

www.oliviamoore.fr
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 Sous les paupières des femmes
Du vendredi 6 au 14 mars 2015
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Le Conservatoire s’intègre dans le réseau des écoles de musique 
de la Cocopaq, également dirigé par Fabrice Carré. Créé il y a 4 ans, 
il regroupe 750 élèves, 2 dumistes et 50 professeurs répartis sur 
6 structures du territoire (le Conservatoire de Quimperlé et 5 écoles 
associatives). La constitution de ce réseau a permis l'élaboration 
d’une offre pédagogique de meilleure qualité sur le territoire, 
en s’appuyant sur le schéma de développement des enseignements 
artistiques du Conseil général, la mise en place d’interventions en 
milieu scolaire et l’organisation d’évènements tels que les journées 
de la guitare, mini festival autour de la guitare classique.

Créer un dialogue entre le corps et la musique
Le Directeur du Conservatoire, convaincu par la nécessité de créer du 
lien entre l'expression corporelle et la musique, a souhaité associer 
les cours d'éveil musical à ceux d'éveil corporel (éveil à la danse) 
pour composer un cours global d'éveil artistique, animé conjointement 
par les professeurs de danse et de formation musicale. Dans cette 
même volonté de travailler sur le dialogue entre corps et musique, 
l'équipe d'enseignants du Conservatoire a suivi une formation de 
body-percussions au mois de septembre avec Mikis Papazof, artiste 
de la compagnie POC, actuellement en résidence sur le territoire.

 Une nouvelle dimension au Conservatoire
Le Conservatoire de Musique et de Danse de Quimperlé compte 22 enseignants et 351 élèves cette année, 
soit 10% d'usagers supplémentaires par rapport à l'année dernière. Une hausse de fréquentation qui s'explique 
par de nouvelles propositions pédagogiques, mais aussi par la volonté de la Municipalité de simplifier les tarifs 
pour toutes les familles du Pays de Quimperlé et de valoriser une tarification sociale pour les Quimperlois(es). 

 Culture   Sevenadur

Développer les pratiques collectives du Conservatoire
Autre nouveauté essentielle dans les pratiques du Conservatoire : 
l'ouverture aux adultes musiciens, pour un coût symbolique  
(60 €/an), aux orchestres, ateliers, ensemble de jazz et musiques actuelles.
Le profil type de ce musicien est celui de l'amateur qui a envie de 
ressortir son trombone ou son violoncelle remisé au placard depuis 
des années, pour rejoindre les pratiques d'ensemble du Conservatoire, 
sans pour autant s'inscrire dans un cursus diplômant. 

Dans ce même dispositif, un atelier de musiques traditionnelles permet 
d’accueillir les musiciens de Bagad, de Cercle ou autre, tandis qu'un 
autre, dédié aux percussions (BatucaBrass) permet à des débutants 
d'accéder à une première pratique en ensemble.

La création d’un nouveau département
La rentrée 2014-2015 a également été marquée par la création d'un 
nouveau département : celui des Musiques Actuelles Amplifiées, 
terme générique qui désigne une large palette de courants musicaux 
allant du rock n' roll des années 50 aux groupes électro d'aujourd'hui. 
Cette ouverture sur des esthétiques moins classiques marque la 
volonté de la Municipalité d'élargir les pratiques pour offrir un service 
public accessible à tous et ouvert à tous les styles d'expressions 
artistiques. Au-delà des cours de guitare électrique, de basse et de 
batterie, l'apprentissage se déroule en atelier et à travers les techniques 
d'enregistrement qui sont mises en avant dans ce département. 
Une pédagogie dynamique et innovante qui illustre les prémices d'un 
projet culturel soucieux de n'exclure aucune pratique et aucun public.
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Renseignements
Toute l'actualité du Conservatoire sur Facebook :
www.facebook.com/ConservatoireDeQuimperle
Contact : 02 98 96 08 53 / conservatoire@ville-quimperle.fr



 La Laïta : Quimperlé, Clohars-Carnoët, Guidel
Ce lent et agréable voyage nous mènera du Pouldu à Quimperlé, basse ville. 
Tantôt par la rive droite et tantôt par la gauche, nous suivrons la rivière 
jusqu’au pont de Saint-Maurice et nous visiterons l’abbaye, témoin émouvant 
d’un passé monastique. Puis, nous pénétrerons dans la mystérieuse et 
envoûtante forêt de Carnoët, territoire légendaire longtemps protégé par 
l’enceinte du Parc an Duc. Et nous découvrirons la terre guidéloise avec ses 
moulins, ses manoirs et ses châteaux de plaisance posés sur cette terre 
heureuse comme des offrandes à la déesse Beauté : Kerbastic, le Vieux 
Talhouët, Bothané, Kerluhec, le bois du Duc. Avant d’atteindre Quimperlé – 
ancien port de mer – où confluent l’Ellé et l’Isole, nous découvrirons de vieux 
villages pleins de souvenirs et de charme : la Villeneuve-Braouic, Keransquer, 
Québlen, Lothéa. Au fil de notre voyage, nous apprécierons, avec des historiens, 
les traces des anciennes implantations humaines, habitats, fortifications, 
sépultures et mégalithes dressés comme des énigmes devant nos yeux. 
Ce livre de découverte et de vulgarisation vous entraînera dans une aventure 
plusieurs fois millénaire au cours de laquelle s’est lentement élaboré et ordonné 
le paysage que nous connaissons, apprécions et aimons des rives de la Laïta.

Publié chez Liv’éditions – Auteurs : Marcel Gozzi - 256 pages  
Prix public : 30 €.

 
Le Cartulaire de Sainte-Croix de Quimperlé est un document à tous points de 
vue exceptionnel pour la connaissance de la Cornouaille et de la Bretagne aux 
XIe et XIIe siècles. Il constitue en effet la source privilégiée pour appréhender les 
débuts de l'une des plus puissantes abbayes du duché. 

La volonté de publier le premier fac-similé de ce manuscrit de 167 folios - accompagné 
en marge d'analyses des chartes - vise à répondre à la fois aux exigences du monde 
universitaire, mais aussi à l’intérêt d'un public plus large. Il témoigne d'une évolution 
considérable des pratiques de l'écrit en Cornouaille et de l'objectif politique mené 
par Gurheden, son auteur majeur. 
Puis ce texte est analysé du point de vue de la mine d'informations qu'il révèle, 
informations relatives tant au cadre politique et social qu'à la vie quotidienne. 
Enfin les noms de personnes et de lieux sont étudiés avec précision, ce qui nous 
informe sur cette période de transition pour la langue bretonne. 

« Cartulaire de Sainte-Croix de Quimperlé » publié à l’initiative et avec 
le soutien de l’Association des amis de Sainte-Croix de Quimperlé, 
de la SHAB, de la Ville de Quimperlé et du Conseil général du Finistère.
Cyprien Henry, Joëlle Quaghebeur et Bernard Tanguy, préface d’Alain Pennec 
474 pages - Prix public 40 €. 

Ce livre illustré montre que la Bretagne 
est aussi un pays de villes, dès l’Empire 
romain. Au XIIIe siècle, une soixantaine 
de villes sont fondées dont plusieurs 
ont ensuite été fortifiées pour 
défendre l’indépendance du duché. 
Des villes neuves ont surgi de leurs 
ruines après les bombardements 
de 1944. Enfin, la modernité s’est 
conjuguée avec les formes les plus 
subtiles du régionalisme dans un 
chapelet de cités qui, avec les grandes 
capitales régionales, sont des lieux 

vivants où la politique de l’habitat et la haute technologie font bon ménage avec 
un tourisme de découverte et avec les traces préservées d’un passé brillant. 
Rédigé par des spécialistes et très richement illustré, cet ouvrage se veut accessible 
à tous. Dans cette perspective, un important travail de recherche iconographique a 
été effectué dans l'ensemble des structures ressources de Bretagne et de France, 
afin de proposer une iconographie originale et de qualité. Plus de 14 000 images 
ont ainsi été collectées, dont plus de 400 sont présentées dans ce livre.

« Villes de Bretagne, Patrimoine et Histoire », une coédition 
Cités d’Art de Bretagne - Presses Universitaires de Rennes avec le 
soutien du Conseil régional de Bretagne.
Sous la direction de Jean-Yves Andrieux - 384 pages - Prix public : 45 €.
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Cartulaire de Sainte-Croix de Quimperlé

Villes de Bretagne
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 Histoire    Istor

  L’Hôpital Frémeur
Fait assez rare, Quimperlé a conservé 3 hôpitaux sur son territoire : l’hôpital médiéval ("Frémeur"), l’hôpital 
hygiéniste de la fin du 19e siècle ("Saint-Michel", fonctionnel jusqu’en 1976) et le centre hospitalier moderne qui 
a pris le relai, trois étapes témoins de l’histoire de la médecine et des soins.

L’Hôpital Frémeur est le seul exemple d’hôpital médiéval conservé 
intégralement en Bretagne. Avec un peu moins de 44,50m de longueur, 
pour une largeur moyenne d’environ 14m, l’Hôpital Frémeur est imposant. 
Il inclut une chapelle dédiée à Saint-Eutrope. Sa structure s’apparente, 
en plus modeste, à celle des célèbres hospices de Beaune. Une des 
particularités de ce type d’édifice réside dans le fait que la chapelle 
ouvre sur les salles de l’hôpital, permettant ainsi aux malades de suivre 
les offices sans avoir à se déplacer. 

Sa situation est caractéristique des hôpitaux de l’époque : il a été 
construit en bordure de l’agglomération, sur le grand axe de circulation 
Nantes-Quimper, et en bordure d’un ruisseau (le Frout-Veur ou Frémeur).

L’ensemble a subi diverses transformations depuis le début de sa 
construction, présumée au 13e siècle : réédif ication début 16e, 
extension de la longère au-dessus du cours d’eau (le Dourdu) au 18e, 
multiples modifications au 19e et 20e siècles, restauration de la chapelle au 
19e sous la conduite de l’architecte Joseph Bigot.

Un état préoccupant
Une étude, réalisée en 2010 par l’agence Marie Suzanne de Ponthaud, 
Architecte en chef des Monuments Historiques, a mis en évidence 
des pathologies préoccupantes pour l’avenir de l’édifice du fait des 
infiltrations d’eau. 
Une souscription a été lancée avec la fondation du Patrimoine et 
l’association "Les Amis de l’hôpital Frémeur", afin de lever des fonds 
auprès des particuliers ou d’entreprises.

Devenir acteur de la sauvegarde 
Les dons sont déductibles des impôts à hauteur de 66 % dans le cadre 
de l’impôt sur le revenu, 75 % dans le cadre de l’impôt sur la fortune 
et de 60 % dans le cadre de l’impôt sur les sociétés, dans les limites 
fixées par la législation pour chaque cas de figure.

L’Hôpital Frémeur et la Chapelle Saint-Eutrope, acquis par la Ville en 2003, 
sont classés Monuments Historiques depuis 2004 (CLMH 24 mai 2004). 

Saint-Eutrope :
Premier évêque  de Saintes au 3e ou 4e siècle de notre ère. 
La vie de cet évangélisateur est mal connue et a fait l’objet 
de nombreux récits légendés. Martyr, il fut tué d’un coup de 
hache sur le crâne. Ce qui lui vaut d’être considéré comme un 
Saint thaumaturge réputé notamment pour guérir les maux de 
tête.  Son tombeau est conservé dans la crypte de la basilique 
de Saintes, il est vénéré par les pèlerins qui traversent la ville 
sur le chemin de Saint-Jacques de Compostelle. 

Joseph Bigot :
Quimpérois, Joseph Bigot occupe une place importante dans 
l’histoire de l’architecture en Finistère. Architecte départemental 
en 1835, nommé architecte diocésain en 1387 et architecte 
pénitentiaire en 1872, il dirigera, entre autres,  la reconstruction 
de l’abbaye de Sainte-Croix à Quimperlé après l’effondrement 
du clocher en 1862.
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Les travaux d’urgence de confortement des berges de l’Isole et des 
immeubles se sont achevés juste avant l’hiver. 
Nous y sommes parvenus grâce au savoir-faire des entreprises et à 
la mobilisation des services municipaux dont l’expertise nous est fort 
utile, tant ce dossier reste complexe financièrement, techniquement 
et juridiquement.
Les travaux devront reprendre au printemps prochain.
Il n’en demeure pas moins que notre Ville reste "abimée". C’est pourquoi 
nous engageons des études d’aménagement urbain et paysager de ce 
quartier historique. Pour "réparer" les dégâts des inondations de l'hiver 
dernier et embellir notre cité.
La situation des commerces du centre-ville mobilise aussi notre 
attention. Après avoir obtenu de l’État la mise à disposition de fonds 
FISAC, notamment pour l’aide à la mise en accessibilité, nous avons 
lancé une étude avec la Chambre de Commerce et d’Industrie et le CEFAC,  
(Centre d'Études et de Formation des Assistants techniques du 
Commerce des services et du tourisme), afin de comprendre pourquoi  
50 pas-de-porte sur 300 sont vides. En 2015, avec l’Union des commerçants, 
nous mettrons en œuvre les premières actions de soutien, en lien avec  
la Cocopaq qui fait aussi de cet enjeu une priorité absolue.
Quant à la réforme des rythmes scolaires, s’il est encore trop tôt 
pour tirer un premier bilan, constatons que les TAP (Temps d’Activités 
Périscolaires) se déroulent plutôt bien grâce à l’implication du personnel 

municipal et aux "intervenants extérieurs". Nous nous félicitons que le 
Gouvernement ait décidé de maintenir le fonds d’amorçage tant cette 
réforme pèse sur les finances de la Ville.
Des finances que nous allons devoir gérer avec une extrême rigueur 
car, vous le savez, les dotations aux Collectivités vont drastiquement 
baisser ces prochaines années.
Dans ce contexte, partant du principe que nous n’augmenterons pas 
les taux des impôts communaux pendant notre mandat et que nous 
maintiendrons l’enveloppe allouée aux associations, nous allons donc 
nous astreindre à une maîtrise absolue des dépenses de fonctionnement 
et des charges de personnel. Nous allons également devoir revisiter 
nos priorités d’investissement.
Une rigueur qui nous permettra de continuer à offrir aux Quimperlois 
un service public municipal de qualité.
En ce début d’année où notre pays traverse de si rudes épreuves,  
nous vous adressons, à toutes et à tous, nos vœux de santé et de 
bonheur pour 2015.

Quimperlé, le 12 janvier 2015

Quimperlé en Marche. Majorité municipale.

Chères Quimperloises, cher Quimperlois,
À l'heure de vous adresser nos vœux pour l'année 2015, l'actualité 
tragique des premiers jours de l'année nous invite nécessairement à 
formuler nos messages d'espoir pour l'avenir en conscience aiguë de 
notre devoir d'élu-es pour faire vivre une démocratie forte de ses 
fondamentaux, constructive et solidaire.
Dès les premières instants qui ont suivi l'annonce des événements 
terribles des 7, 8 et 9 janvier, toute la Ville de Quimperlé s'est mobilisée. 
À l'unisson d'un peuple défendant ses valeurs, celles de la République 
et de son inaltérable devise "liberté, égalité, fraternité", plus de  
7 500 personnes sont venues partager, le 11 janvier, l'émotion et dire 
leur attachement farouche à la démocratie et à la liberté d'expression.
La liberté d'expression n'est pas un principe négociable. C'est la 
dynamique même de notre vie citoyenne : accepter la diversité des 
points de vue, dépasser le stade des intentions prêtées pour entendre 
les idées de l'autre, et enfin participer ensemble à un dialogue fertile, 
quand même la critique serait parfois difficile à entendre et les débats 
occasionnellement houleux. Ce qui nous a précisément uni-es, lors d'un 
mouvement historique de mobilisation, c'est l'affirmation d'un droit  
à ne pas être toujours d'accord.

Ce droit, en tant que représentant-es de l'opposition, nous l'exercerons au 
nom de la démocratie. Nous renouvelons ici notre intention de l'exercer 
dans un esprit constructif, avec autant de vigilance et d’exigence pour 
nous-mêmes que nous en manifestons à l'égard de la majorité.
Nous formulons le vœu d'une année 2015 plus que jamais placée 
sous le signe des valeurs démocratiques et républicaines, et tout 
particulièrement celles du respect mutuel, de la considération  
de l'humain, de la possibilité réelle et effective, pour chacun-e de 
participer collectivement à l'avenir de notre cité. En votant et en 
interpelant ses élu-es, bien sûr, mais aussi en multipliant les voies 
pour exprimer vos engagements : dans des associations, au travers 
d'initiatives individuelles et/ou groupées, dans des échanges quotidiens 
attentionnés avec tous nos concitoyen-nes, de toutes générations,  
de toutes situations, de toutes origines...
La démocratie est à vous. Ensemble, ici, sur le territoire de Quimperlé 
et partout où notre regard ouvert nous porte, faisons la vivre. 

Bloavezh mat, Bonne année.

Quimperlé, le 12 janvier 2015

Équipe de rassemblement "Ensemble osons Quimperlé", Erwan Balanant, 
Martine Brézac, Alain Kerhervé, Soazig Cordroc’h, Stéphane Guillevin, 

Yvette Bouguen, Serge Nilly

  Faire face aux urgences et préparer l’avenir
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Bonne 
Année

Bloavezh mat

Costumes bretons et 
créations de Pascal Jaouen

Maison des Archers - 30/05 > 20/09

Paul Bloas
Saigneurs & méduses

Chapelle des Ursulines - 15/06 > 15/09

Hôpital Frémeur
Début des travaux de restauration
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